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Vue à la verticale au-dessus du pont



Description
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Face du pont donnant sur la Tet

Départ de l’arche en marbre disparue, à la base du pont



Etat du monument



Points dangereux

Éléments désorganisés et instables (exemple)



Points dangereux

Parement dégradé

Maçonnerie en cours de vidage
Face amont, côté sud



Points dangereux

Éléments de maçonnerie en surplomb qui ne tiennent que grâce à la cohérence des mortiers



Points dangereux

Maçonneries en porte-à-faux sur le substrat



Points dangereux

État de l’appui de la face côté Tet sur le substrat rocheux



Vestiges du pont sur la rive droite  (commune d’Ille)



Pourquoi sauver le pont d’En Labau ?
Un élément de notre patrimoine

• C’est un vestige rare et ancien (XIVe siècle) des ouvrages d’irrigation, 
caractéristiques du Roussillon et composants essentiels de son économie 
agricole et de son paysage


• C’est un monument exceptionnel de technique et d’architecture médiévale, 
inscrit au titre des Monuments historiques


• C’est un édifice emblématique des Gorges de la Guillera et de la Vallée de la 
Tet. Il est essentiel à leur image, c’est un paysage qui appartient à tous.


• C’est un lieu de promenade remarquable, ouvert aux habitants du département 
comme aux visiteurs et aux touristes. C’est un facteur de l’attractivité du 
territoire



Veut-on sauver le Pont d’En Labau ?
Monument historique inscrit

• Le pont appartient à l’ASA du Canal d’Ille. Ce n’est pas la vocation de l’ASA 
de conserver ce monument. Elle n’en a pas les moyens.


• Il faut trouver un maître d’ouvrage : Communauté de communes, 
Département, syndicat mixte ? Quel rôle pour le syndicat de la Tet ?


• Une fois désigné un maître d’ouvrage, il faut établir un projet de travaux de 
stabilisation, confié à un maître d’œuvre qualifié.


• Un tour de table pour le financement est possible : État (DRAC), 
Département, Région, Fondation du Patrimoine.



• L’ASPAHR est prête à apporter son 
concours associatif, scientifique et 
technique, par l’expertise de ses 
membres


• Elle peut aider à la coordination et à 
la communication

Association pour la Sauvegarde du Patrimoine     

Artistique et Historique Roussillonnais

21 rue Jean Baptiste Lully I 66000 Perpignan I aspahr2017@gmail.com

     http://patrimoine-catalan.fr



Protection au titre des Monuments historiques (2011)



Etude des phases de construction et des matériaux (Michel Martzluff)

Annexe 1



Phases de construction

Amont
Aval



Étude des matériaux

Face amont



Étude des matériaux

Face aval



Vue du Pont d’En Labau vers 1824 (P. De Basterot, Archives départementales)


